
 
 

EXTRAIT 

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

DE LA VILLE DE SAINT-DIZIER 

 

 L'an deux mille dix-sept, le six octobre à dix-huit heures, le Conseil 

Municipal de la Ville de SAINT-DIZIER s'est réuni en séance publique salle du Conseil 

Municipal, sous la présidence de Mme Elisabeth ROBERT-DEHAULT, Maire, en suite de la 

convocation faite le 28 septembre 2017. 

 

Présents :  
- Mme ROBERT-DEHAULT, Maire 

- M. BOSSOIS, Mme DECHANT, Mme CLAUSSE, Mlle KREBS, M. KAHLAL, Mme 

ROBERT-DEHAULT, M. RAIMBAULT, Mme AUBRY, M. FEUILLET, Adjoints au 

Maire 

- M. CORNUT-GENTILLE, Mme GARCIA, Mme DORKEL, M. SCHILLER, M. 

GARNIER J., M. CHARPENTIER, Mme BETTING, Mme COLLET, M. BONNEMAINS, 

Mme GUINOISEAU, Mme de CHANLAIRE, M. EREN, Mme PEYRONNEAU, Mme 

THIEBLEMONT, M. VAGLIO, M. LESAGE, Mme VARNIER, M. CORDEBARD, M. 

BOUZON, M. AMELON, Conseillers Municipaux 

 

Excusés : M. OUALI, M. GARNIER P., M. LEBRUN, Mme ANGOT, Mme AYADI, Mme 

SAMOUR 

 

Ont donné procuration : 

M. OUALI à M. KAHLAL 

 

Secrétaire de séance : M. VAGLIO 

 

 

 
 

N° 122-10-2017 

 

 

DEMANDE D’AUTORISATION POUR LA POSE D’UNE CLOTURE CHEMIN DES 

BONNETTES 

 

Rapporteur : Mme Virginia CLAUSSE 
 



 La Ville de Saint-Dizier a mené une campagne d’acquisition Chemin des 

Bonnettes dans l’objectif d’aménager les bords de Marne et les connecter au centre-ville. 

 

 Des transactions ont été notamment réalisées avec M. et Mme MARINTHE, 

M. et Mme GUINOISEAU, M. CORDEBARD, M. LEPRUN… 

 

 Les terrains acquis bordant leurs propriétés ont été aménagés provisoirement 

dans l’attente de la réalisation de l’ensemble des acquisitions dans le secteur. 

 

 La session d’achat étant terminée, il est nécessaire de sécuriser la limite de 

propriété des nouvelles parcelles remembrées sur le plan ci-joint. 

 

 Il est notamment prévu d’installer une clôture constituée d’un grillage rigide 

de couleur grise sur le tracé du plan ci-joint. 

 

 Il est proposé au Conseil Municipal : 

 

 d’autoriser Madame le Maire ou en son absence Madame Virginia CLAUSSE ou 

Mademoiselle Pascale KREBS à signer et déposer les demandes d’autorisation 

d’urbanisme nécessaires à la mise en œuvre de ces travaux.  

 

 Le Conseil Municipal, après délibération, décide d'approuver ces 

propositions à l'UNANIMITE. 

 

 

 

 

 Pour extrait conforme, 

 

Pour le Maire et par délégation 

Le Directeur Général des Services 

Pierre-François GITTON 
 


